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Plan Local d’Urbanisme - Commune de St Laurent d’Agny - 4-4 : Destination des RDC commerciaux2

Pr�sentation

Afin d’assurer le maintien d’une dynamique �conomique en centre bourg et pr�server son 
attractivit�, la destination des rez-de-chauss�e commerciaux, et plus largement  ceux d�di�s 
� l’activit� �conomique, est r�glement�e, dans la zone Ua du Plan Local d’Urbanisme.

Ainsi, sur deux segments identifi�s au plan de zonage et ci-dessous (de la place Neuve � la 
place du By, mais aussi depuis la limite Sud du t�nement de la mairie jusqu’au giratoire), les 
changements de destination des rez-de-chauss�e d�di�s � l’ensemble des activit�s 
�conomiques (commerces, artisanats, bureaux…) sont interdits en habitation et garage.


